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TERRIZOLRES RUANDA URUNDI 7/ /7.

RESTDENCE DU RUANDA - Kigali,le 6 Mai 1925,
NE 794/1.C./4

ORDCRE DE SERVICE,

Messieurs les Delegues,

J’ai 1'honneur de vous prier 06 voulolr me |
- \

faire commaitre par retour du ccurrier les remseignements suivants:

2) Les plentes textiles srontanees nommnees par les indigenes NMUTSHUNDULA

et MOHOGANTANJA(Sida Carpinifolias et Hibiscus Diversfolius)se repcon

w

trent-elles dans le Territoire scus votre gestion.

b) Dans guellesx nrovinces -

L]
¢) La preparation de 1a fibre est-eile connue par tous les indipgenes, £

»
@) Queile quantite de fiiasse de chague éspaece=pourriez vous fournir en

ne
Quel est le prix de revient du Egr.de Tibres,Prix caicuie en fonctios

du travail de recoite et de prepsration em tabient sur um selaire Jour

nalier de C,35,
Le RESIDENT




